
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL – 10 OCTOBRE 2023 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue publiquement le 10 octobre 2023 
à 8h, dans la salle des délibérations du conseil municipal, située au 1386, rue 
Dumouchel, Sainte-Adèle, Province de Québec, à laquelle sont présents les 
membres du conseil suivants formant le quorum : 
 
Madame Michèle Lalonde  Mairesse 
Monsieur Richard Allard  Conseiller du district 1 
Monsieur Alexandre Laganière Conseiller du district 3 
Monsieur David Huggins-Daines Conseiller du district 6 
 
Madame la conseillère Arielle Beaudin et messieurs les conseillers Jean-François 
Robillard et Gaëtan Gagné sont absents pour toute la durée de la séance. 
 
Sont également présentes la greffière, la directrice générale ainsi que la directrice 
générale adjointe. 
 
 

********************************************* 
La mairesse déclare la séance ouverte à 8h. 

********************************************* 
 

RÉSOLUTION NO. 2023-386 
 

Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 10 octobre 2023 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER : M. Richard Allard 
 
POUR : Monsieur Richard Allard 
 Monsieur Alexandre Laganière 
 Monsieur David Huggins-Daines 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE le conseil adopte l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 
10 octobre 2023. 
 
 

RÉSOLUTION NO. 2023-387 
 
Octroi de contrat – Surveillance des travaux - Démolition, construction et 
aménagement – Nouveau chalet du lac Rond – ST-2308-T 
 
ATTENDU l’adjudication du contrat pour les travaux de démolition, de construction 
et d’aménagement pour le nouveau chalet du lac Rond à l’entreprise Cadrin 
Consultants inc. par la résolution 2023-354 le 31 août 2023 ; 
 
ATTENDU les problématiques sur le chantier ; 
 
ATTENDU que la surveillance des travaux devrait être confiée à l’externe, soit à 
PLA Architectes inc., concepteur des plans et devis ; 
 
ATTENDU le rapport de monsieur Mathieu Gagné, directeur des Services 
techniques et hygiène du milieu daté du 5 octobre 2023 ; 
 
ATTENDU le rapport du comité de surveillance daté du 5 octobre 2023 ; 
 
ATTENDU QUE le montant des contrats octroyés à PLA Architectes en 2023 est de 
l’ordre de 15 750 $ avant taxes et que l’octroi du contrat pour la surveillance fait en 
sorte que le seuil de 25 000 $ en engagement envers ce fournisseur pour l’année 
2023 sera dépassé ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER : M. Richard Allard 
 
POUR : Monsieur Richard Allard 
 Monsieur Alexandre Laganière 
 Monsieur David Huggins-Daines 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’ACCORDER le contrat pour la surveillance des travaux de démolition, de 
construction et d’aménagement pour le nouveau chalet du lac Rond à l’entreprise 
PLA Architectes inc. pour un montant de 21 250 $ plus les taxes applicables ; 
 
QUE le Service de la trésorerie soit autorisé à effectuer les paiements à même le 
règlement d’emprunt 1337, remboursable sur une période de 15 ans. 
 
 

RÉSOLUTION NO. 2023-388 
 
Octroi de contrat – Pavage d’une portion de la rue du Valais – TP-2306-MEC 
 
ATTENDU la mise en concurrence effectuée auprès de trois (3) fournisseurs pour 
les travaux de pavage d’une portion de la rue du Valais; 
 
ATTENDU que deux (2) fournisseurs ont répondu et transmis les prix suivants :  
 

Nom des soumissionnaires Prix soumis (avant taxes) 
Pavage Ste-Adèle 54 570 $ 

Roy du Pavage et Fils inc. 70 720 $ 
 
ATTENDU la recommandation de monsieur Marc Charron, chef de division des 
approvisionnements et des technologies de l’information, datée du 5 octobre 2023; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER : M. David Huggins-Daines 
 
POUR : Monsieur Richard Allard 
 Monsieur Alexandre Laganière 
 Monsieur David Huggins-Daines 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’ACCORDER le contrat à l’entreprise Pavage Ste-Adèle Ltée, le plus bas 
soumissionnaire conforme, pour un montant de 54 570 $ plus les taxes applicables; 
 
QUE le Service de la trésorerie soit autorisé à effectuer les paiements à même le 
règlement d’emprunt 1340. 

 
 

******************************************** 
 

COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
Aucune. 
 

******************************************** 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
Aucune. 
 

******************************************** 
 
 

RÉSOLUTION NO. 2023-389 
 

Levée de la séance 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER : M. Alexandre Laganière 
 
POUR : Monsieur Richard Allard 
 Monsieur Alexandre Laganière 
 Monsieur David Huggins-Daines 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE la séance soit levée à 8h03. 

 
 

******************************************** 
 
 
 
(s) Michèle Lalonde 
________________________________________ 
Mme Michèle Lalonde 
Mairesse 
 
 
(s) Audrey Senécal 
______________________________________ 
Me Audrey Senécal 
Greffière et directrice des Services juridiques 


